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Art¢icle ler

Pet classé parmi les sites gittoresquea, 1l'ensembla formé
sur la commune de CASSIS (Bouches~du-Rh8ne) par le CAP CANAILLE et ses
abords, comprenant les garoelles cadastrales n° 161 & 203 inclus, 212,
213, 217 2 219 inclus, 225 et 227 (en partie) Section D.

Article 2

Sont inscrites A& l'Inventaire des sites pittoresques les
ocelles cadastrales n® 107 & 113 inclus, 204 & 211 inclus, 215, 220
224 inclus et 232, Section D, comprises dans l'ensemble msviaz, pour
lesquelles les propriétaires intéressés ont refusé de donner leur adhé=-
sion au classement,

Arr8té du 13 Juillet 1960. 4
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